
  
 
 
 
 

 
 
 
 

 

PV N° XXXXXXXX DU 
 

PV N° XXXXXXXX DU 11/06/2018 

BULLETIN D’INFORMATION 
  SAISON 2023 / 2024 

SENIORS 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.75 
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Réunion du 28 Août 2023  

 
Président : Mr. BOUGUERRA Momo : 06 79 86 22 79 
Présents :  Mr CHEUCLE Christian :    06 23 01 02 81 

     Mr GRAND René :              06 10 65 33 90 
 

COURRIERS  
DES CLUBS 

 
LIGNON FC : concerne vos manifestations. Refus pour le week end du 09/10 septembre, pour le 11/12 novembre veuillez solliciter le 
club adverse sur footclub. 
ST FOY ST SULPICE : concernant votre engagement en Coupe de la Loire. Noté 
ST FOY ST SULPICE : concerne votre adversaire en Coupe de la Loire. Le tirage sera visible prochainement.  
FEURS : concerne votre engagement en Coupe de la Loire. Noté 
BELLEGARDES : concerne votre engagement en Coupe de la Loire et Valeyre / Léger. Noté 
MONTROND CUZIEUX : concerne la formation des poules. Le président de la commission vous a répondu par téléphone. 
AVANT-GARDE ST ETIENNE : concerne votre engagement en Coupe Valeyre / Léger. Noté 
ST ETIENNE UNIETED : concerne vos engagements en championnat et dans les deux Coupes (Loire et Valeyre / Léger). Noté 
DOIZIEUX : concerne vos engagements en championnat et dans les deux Coupes (Loire et Valeyre / Léger). Noté 
BORDS DE LOIRE : concerne la formation des poules. Le président de la commission vous a répondu par téléphone. 
VILLERS : concerne votre engagement en Coupe Valeyre / Léger. Transmis à la délégation. 
L’ETRAT : concerne votre engagement en Coupe Valeyre / Léger. Noté 
COMMELLE : concerne votre engagement en Coupe de la Loire et Valeyre / Léger. Transmis à la délégation. 
ECOTAY MOINGT : concerne vos désidératas. Noté 
 

COMPOSITION  
DES POULES DE D4 

 
Suite à l’engagement du club de DOIZIEUX 1 en championnat de D4 et dans les deux différentes Coupes (Loire et Valeyre / Léger). 
Cette dernière va intégrer la poule D4 F. 
 

COMPOSITION 
 DES POULES DE D5 

 
Suite à l’engagement du club de ST ETIENNE UNIETED 1 en championnat de D5. Cette dernière va intégrer la poule de D5 E. De ce 
fait l’équipe de SORBIERS GRAND QUARTIER 1 va intégrer la poule D5 D qui remplace l’équipe de MONTAGNE DU MATIN 2 qui va 
intégrer une poule de D5 dans le championnat de la délégation du roannais. Toutes les équipes de ces différentes poules sont priés 
d’en prendre bonne note.                     
 

RAPPEL  
AUX CLUBS 

 
Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux 
concernées (herbe et synthétique). 
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